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• Par délibération du 8 mars 2021, le Syndicat d’Etudes du Bassin de Brive 
(SEBB) prescrivait l’élaboration du schéma de cohérence territoriale et fixait 
les objectifs  et modalités de concertation permettant l’accès à l’information 
tout au long de la procédure. 

• Ces modalités sont les suivantes : 

- Ouverture d’un registre aux sièges du syndicat et des EPCI adhérents 
permettant la consignation des avis exprimés par les habitants 

- Publication d’informations sur l’élaboration du SCoT via différents supports de 
communication (site internet…) 

- Organisation d’une exposition de présentation des principaux enseignements 
du diagnostic et des orientations du projet d’aménagement stratégique (PAS), 
qui seront débattus par le comité syndical, et d’une réunion publique

- La possibilité pour toute personne le souhaitant d’obtenir un rendez-vous 
avec le président ou son représentant, ou avec le technicien référent désigné 
par le président
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La concertation s’est déroulée tout au long du projet, de manière pleine et sincère. 

Au cours de l’élaboration du projet, les moyens mis en œuvre pour l’information du public sur 
le contenu mais également l’avancement du projet de révision ont été rythmés par les 3 
grandes étapes du SCoT : 

- Le diagnostic : le diagnostic a permis de mettre en évidence les enjeux du territoire. 

- Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : permettant de fixer les grandes orientations 
stratégiques pour le territoire à horizon 20 ans. C’est une vision prospective pour le territoire 
et ces orientations apportent des réponses aux enjeux du diagnostic. 

- Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO): déclinant le PAS de manière réglementaire 
au travers des objectifs et prescriptions. 

Tous les objectifs et modalités de la concertation prescrits par la délibération du SEBB ont été 
respectés et mis en œuvre permettant au public de recevoir une information régulière sur 
l’avancement des travaux et d’y contribuer en faisant part de leurs observations. 

La mise en œuvre de ces modalités sont synthétisées dans le tableau ci-après. Cela est 
également illustré dans le chapitre 4 de ce bilan. 
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Il n’y a eu aucune remarque dans les 3 registres mis à disposition du 
public.

Que ce soit le registre déposé au siège de l’Agglomération du Bassin de 
Brive, celui déposé au siège de la Communauté de Communes Midi 

Corrézien et également celui au siège du SEBB. 

10

3.1 – Observations et avis des registres de 
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3.2.1 – Réunion publique du 18 novembre 2024 relative à la présentation 
des objectifs du projet d’aménagement stratégique (PAS) du SCoT Sud 

Corrèze

La réunion publique s’est tenue dans la commune de Brive-la-Gaillarde et a accueilli environ 55 
personnes. L’objectif était de présenter de nouveau les enjeux dégagés par le diagnostic mais 
également et surtout les axes et objectifs du PAS. 

A chaque séquence, le débat a été ouvert dans la salle.

Ci-dessous, les questions/observations et réponses apportées.  
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3.2 – Observations et avis du public issus des 

réunions publiques
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Sur l’axe 2 – Préserver et valoriser la dynamique écologique locale comme 
support du bien-vivre et du bien-être des habitants : 

Observation d’une participante : il est important de mettre l’accent sur la valorisation et l’exploitation 
des forêts via la sylviculture qui a une importance non négligeable pour la biodiversité et la gestion des 
paysages. De plus, elle peut aussi être une opportunité productive : énergie produite (réseaux de 
chaleur, bio-charbon, agroforesterie (petits fruits dans les sous-bois par exemple). De nouvelles 
espèces peuvent aussi être testées. 

Prise en compte dans le SCoT : le volet forestier est présent dans le SCoT, notamment à travers les 
enjeux soulevés comme  : la préservation de ces espaces, leur bonne gestion mais également sa 
protection notamment dans son rôle de stock de carbone. Le SCoT souhaite promouvoir une sylviculture 
respectant l’environnement et qui améliore la résilience de ses forêts (page 47 du PAS). 
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Sur l’axe 2 – Préserver et valoriser la dynamique écologique locale comme 
support du bien-vivre et du bien-être des habitants : 

Question : sur les captages d’eau, qu’est-il prévu ?

Réponse et prise en compte dans le SCoT :

Sur la réponse immédiate : le principe de protection des captages est bien inscrit dans le document 
écrit, les PLU sont ensuite amenés à prendre des mesures de protection supplémentaires et localisées. 

Sur la prise en compte dans la rédaction du SCoT, cela était déjà prévu dans le PAS mais a été renforcé 
et précisé de nouveau dans le document d’orientation et d’objectifs (DOO). 

Page 57 du PAS : la protection des captages d’eau potable est essentielle pour garantir une eau de 
qualité. 

Page 18 du DOO : évocation des captages comme potentielles vulnérabilités des secteurs à enjeux. 

Page 22 du DOO : Prescription sur la pérennisation de la ressource en eau potable avec « Intégrer la 
protection des captages pour l’eau potable » dans les documents d’urbanisme. Également « Poursuivre 
et faciliter la mise en œuvre des périmètres de protection autour des captages ». 
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Sur l’axe 3 – Affirmer l’attractivité du territoire selon un cadre de vie de 
qualité et fonctionnel : 

Question : A-t-il été fait un bilan du SCoT actuel dans lequel il était prévu (par choix) de prioriser le 
développeme,nt du pôle urbain de Brive ?

Réponse :

Un bilan a bien été réalisé : un premier en 2018 et un second au travers du diagnostic réalisé par le 
bureau d’études à l’occasion de cette révision générale. Ces documents sont accessibles depuis le 
début sur notre site internet. 

Dans ce projet de PAS présenté, les polarités sont logiquement les communes qui auront vocation à 
accueillir plus de population, logements et équipements car elles jouent un rôle de rayonnement à 
l’échelle de leurs bassins de vie. Toutefois, par rapport au SCoT en vigueur, nous avons fait le choix 
d’intégrer une nouvelle catégorie de polarités : les pôles relais. Ces derniers permettent une meilleure 
répartition des polarités sur le territoire et surtout, ils répondent de manière efficace aux logiques de 
proximité. Il est important de rappeler que l’ensemble des communes – y compris les communes rurales 
– ont vocation à accueillir de la population, des logements ainsi que des équipements à leurs échelles 
respectives afin de participer au dynamisme du territoire. 
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Sur l’axe 3 – Affirmer l’attractivité du territoire selon un cadre de vie de 
qualité et fonctionnel : 

Question d’une participante : Dans le cadre du ZAN (zéro artificialisation nette) a-t-il été pris en compte 
l’interdiction de construire à plus de 100m des bâtiments d’exploitation agricole au sein de ces zones 
agricoles ?

Réponse :

Il appartient au Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’aller davantage dans le détail à l’échelle parcellaire. Le 
PLUi Midi Corrézien a en effet mis en place une limite de 100m et 50m dans certaines zones. 
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Sur l’axe 3 – Affirmer l’attractivité du territoire selon un cadre de vie de 
qualité et fonctionnel : 

Remarque d’un participant : Il faut veiller à ce que soit inscrit, sur les cartographies des armatures 
urbaines et de mobilités, la commune de Cressenssac avec qui le territoire partage de nombreuses 
interactions (notamment sur les services et commerces), au même titre que Biars-sur-Cère et 
Terrasson.

Réponse :

Cressensac a été rajoutée sur les cartographies relatives à la mobilité : page 30 du PAS et page 124 du 
DOO. 
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Les participants ont été invités à faire part de leurs remarques supplémentaires sur 
l’adresse mail de contact. Accusé de réception en préfecture

019-251900197-20250925-2025-9-DE
Date de télétransmission : 09/10/2025
Date de réception préfecture : 09/10/2025



3.2.2 – Réunion publique du 3 juin 2025 relative à la présentation du 
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT Sud Corrèze

La réunion publique s’est tenue dans la commune de Brive-la-Gaillarde et a accueilli environ 30 
personnes. L’objectif  était de présenter de nouveau les axes et objectifs du PAS ainsi que les 
prescriptions du DOO. A chaque séquence, le débat a été ouvert dans la salle.

Ci-dessous, les questions/observations et réponses apportées.  
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Sur la présentation du DOO et de la partie environnementale : 

Remarque d’un collectif  de participant sur la question du photovoltaïque : Ils craignent un surdéveloppement 
du photovoltaïque en Corrèze car il y en a déjà trop. Ils estiment qu’ils ne prennent pas en compte les 
qualités notamment paysagères, les impacts sur la nature et qu’ils artificialisent beaucoup trop les sols. 
L’association s’interroge également sur la proximité avec les habitations. Il faut protéger les paysages. 
Beaucoup d’inquiétudes sur la conciliation du photovoltaïque et le maintien de l’activité agricole. 

Réponse :

Certains projets photovoltaïques sont déjà prévus, définis et ont été recensés dans la doctrine réalisée par la 
chambre d’agriculture de la Corrèze. Pour les autres projets, les intercommunalités ne souhaitent pas 
forcément les autoriser. Les paysages ne doivent pas être déconstruits au profit des panneaux. Bien sûr 
certains projets sont prévus et seront autorisés mais il faut un intérêt particulier pour les collectivités et ne 
pas empiéter sur l’activité agricole. 

Le SCoT ne souhaite pas interdire le photovoltaïque, il y a quand même une législation d’accélération des 
énergies renouvelables mais il faut absolument les encadrer. C’est-à-dire être en accord avec la chambre 
d’agriculture du département et leur document-cadre, ne pas toucher aux terres agricoles qui ont un potentiel 
agronomique fort et privilégier les friches. Exceptionnellement des projets pourront voir le jour si les intérêts 
sont indéniables.

De plus, il est souligné que le syndicat porteur du SCoT n’est pas l’autorité décisionnaire. Il est arrivé 
récemment que l’on mette un avis réservé voir défavorable sur un projet qui a pourtant été autorisé.  
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Question d’un participant : Le ZAN est issu d’une loi dont l’approche est uniquement chiffrée. Pourrait-
on avoir une approche de bon sens et prendre en compte les spécificités du territoire ?

Réponse :

Le SCoT affiche comme objectif  démographique : +0,26% mais il faut être réaliste car nous 
n’atteindrons jamais ce chiffre. Nous avons assez de surface pour demain. Les besoins des communes, 
qu’elles soient rurales ou non, ont été prises en compte et entre largement dans l’enveloppe prévue par 
la Région et retranscrite dans le SCoT. 
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Sur la présentation de la partie 2 du DOO : 

Remarque d’une participante ; Comme le dit le SCoT, il faut de la diversité pour le logement mais il faut veiller 
à répondre aux besoins d’augmentation de la population ainsi que le desserrement des ménages. Il faut 
également faire face à de nouveaux enjeux. Pourquoi ne pas réfléchir au BRS (bail réel social), à l’utilisation 
de matériaux biosourcés pour les rénovations, à remettre du lien entre propriétaire et actif  dont nous avons 
besoin.

Réponse :

Le SCoT est tout à fait favorable à une typologie de logement pour répondre aux différents besoins, mais il 
faut relever qu’un problème existe notamment à Brive : l’émergence du Airbnb. Il y en a actuellement 500. 
Cela vient tendre le marché et fait du logement en moins à l’année. 

En revanche, nous pouvons agir sur le logement vacant puisque nous sommes à 12%, taux qui a augmenté 
de nouveau. Il faut travailler sur ce point. 

Les personnes âgées seules qui vendent leurs maisons en campagne pour venir s’installer en ville, dans des 
logements plus petits, est aussi une problématique à laquelle il faut savoir répondre. 

Dans le SCoT, la diversification des logements et la réponse à lui donner constituent un enjeu important. Il 
faut valoriser l’équilibre territorial qui est porté par l’armature urbaine, qui prend en compte les évolutions 
sociales ainsi que les modes de vie. 
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3.3 – Conclusions et prise en compte des observations et avis du public 
dans le projet du SCoT Sud Corrèze
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Les remarques issues des deux réunions publiques ont toutes été prises en compte au sein du SCoT : 

- Soit ces dispositions y figuraient déjà 

- Soit des précisions ont été ajoutées 

Pour rappel : il n’y a aucune remarque issue des registres à prendre en compte. 

Volet forestier Traité en page 47 du PAS

Captages d’eau 

Page 57 du PAS

Page 18 du DOO

Page 22 du DOO

Bilan du SCoT et choix armature
Le bilan a été intégré au diagnostic + nouvelle polarité 

dans l’armature urbaine (PAS)

Ajout Cressensac sur les cartographies
La commune a été rajoutée dans les cartographies 

relatives à la mobilité : page 30 du PAS et 124 du DOO

Sur l’encadrement du photovoltaïque Pages 40 et 41 du DOO

Sur l’adaptation des logements aux nouveaux enjeux + 

diversité de logements

Page 7 du PAS

Pages 31 à 34 du PAS

Pages 49 à 56 du DOO
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4.1 – Refonte intégrale du site internet en amont du lancement de la 
procédure de révision générale
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4.2 – Mise à disposition 
du public de registre de 
concertation et 
documents du SCoT 
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4.3 – Publications sur les réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn…)
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4.3 – Publications sur les réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn…)
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4.3 – Publications sur les réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn…)
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4.4 – Affiches et visuels réalisés 
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4.5 – De nombreux 
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4.5 – De nombreux temps d’échanges avec les élus et personnes publiques 
associées 

2022 (hors comités syndicaux) - 7 et 8 décembre : Entretiens avec les Présidents EPCI
- 14 décembre : Forum « diagnostic » avec le bureau d’études 

2023 (hors comités syndicaux)

- 23 février : Réunion informelle PPA
- 25 avril : Présentation note d’enjeux par les services de l’Etat 
- 9 mai : COTECH général
- 30 et 31 mai : Commissions thématiques
- 4 et 5 octobre : Déjeuners des Présidents EPCI
- 10 octobre : COPIL armature urbaine
- 14 décembre : COPIL démographie et logements

2024 (hors comités syndicaux)

- 26 février : COTECH économie
- 7 mars : COTECH habitat
- 27 mars : COPIL Economie
- 15 avril : COPIL Trame verte et bleue (TVB)
- 25 avril : Commission thématique habitat 
- 16 mai : COPIL commerce
- 9 juillet : COPIL Habitat 
- 26 septembre : COTECH sur le PAS
- 29 octobre : Première présentation du PAS aux élus
- 18 novembre : PPA + réunion publique de présentation du PAS avant arrêt

2025 (hors comités syndicaux)

- 13 février : COPIL commerce + commission thématique CEREMA
- 12 mars : Séminaire TVB, énergie et paysages
- 20 mars : COTECH habitat 
- 3 avril : Séminaire habitat et objectifs chiffrés
- 23 avril : Séminaire commerce, programmation et agriculture
- 14 mai : Rendu étude CEREMA + Présentation générale du DOO 
- 3 juin : PPA + réunion publique
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4.5 – De nombreux 
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avec les élus et 
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publiques 
associées 

31

De gauche à droite : 

1 – 30 mai 2023 (commission thématique à 
Meyssac) 
2 – 14 décembre 2023 (COPIL)
3 – 25 avril 2023 (Présentation note d’enjeux) 
4 – 31 mai 2023 (commission thématique à 
Brive)
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4.5 – De nombreux temps 
d’échanges avec les élus et 
personnes publiques 
associées 

32

1 – 18 novembre 2024 (PPA)
2 – 25 avril 2024 (Commission thématique)
3 – 29 octobre 2024 (Présentation du PAS) 
4 – 15 avril 2024 (COPIL TVB)
5 – 9 juillet 2024 (COPIL Habitat)
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4.5 – De nombreux temps 
d’échanges avec les élus et 
personnes publiques associées 
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1 – 13 février 2025 (COPIL)
2 – 13 février 2025 (Commission thématique CEREMA)
3 – 3 juin 2025 (PPA)
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4.6 – Exemple de présentation 
visuelle pour la réunion publique 
du 3 juin 2025
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